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Iv. 	Mue= 

1. 	La "comptabilité" de régime "ciel ouvert" se 
fondera sur les quotas qui limitent le nombre des 
survols. Les quotas seront fixés d'après la taille 
géographique des pays participants. La durée des vols 
peut également être limitée en fonction de la taille 
géographique. Pour les grands pays, le quota devrait 
permettre plusieurs vols par mois au-dessus de leur 
territoire. Toutes les parties auront le droit de 
participer à de tels vols d'observation sur une base 
nationale, soit individuellement, soit conjointement avec 
leurs alliés. 

2. La mise en application effective d'un système de 
quota suppose qu'il soit entendu qu'un pays n'effectuera 
pas de vols au-dessus du territoire d'un autre pays 
appartenant à la même alliance. 

3. Le total des quotas pour les États participants 
devrait être fixé de telle sorte qu'il y ait 
correspondance approximative entre les totaux fixés pour 
l'OTAN et l'Organisation du Traité de Varsovie et, dans 
ces totaux, pour l'URSS et les pays nord-américains de 
l'OTAN. 

4. Chaque participant, quelle que soit la dimension 
de son territoire, sera tenu d'accepter un quota d'au 
moins un survol par trimestre. 

5. Les pays de moindre superficie, c'est-à-dire ceux 
auxquels s'applique le quota minimal, peuvent se regrouper 
en une seule unité territoriale, dans le but d'accueillir 
les survols prévus au titre du régime "ciel ouvert", et 
accepter conjointement le quota correspondant à la 
superficie terrestre totale de ladite unité territoriale. 

V. Avions  

Le ou les pays procédant à un vol d'observation 
utiliseront des aéronefs civils ou militaires non armés, à 
voilure fixe, capables de transporter des observateurs du 
pays hôte. 

VI. raatraue. 
De nombreux types de capteurs pourront être 

utilisés, à une exception importante près: il sera 
interdit d'utiliser des dispositifs servant à la collecte 
et à l'enregistrement de renseignements sur les émissions 
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